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A. Introduction

L'arbitrage occupe une place centrale dans la rdgulation des 6changes
internationaux. En effet, en l'absence d'une juridiction internationale de droit
priv6, il est devenu <<a seule m6thode rdaliste de rdsolution des litiges
commerciaux internationaux>>.1

L'essor de l'arbitrage s'accompagne ainsi de l'adoption de Conventions
multilatdrales, d'autres textes juridiques et rdglements d'arbitrage, modernes
pour la plupart, ayant pour objectif de faire face aux situations nouvelles
qu'engendre la mondialisation de l'dconomie. Cet essor est davantage ressenti
plus dans le domaine des investissements notamment avec le ddveloppement des
Traitds Bilatdraux d'Investissement.

L'arbitrage d'investissement connaissant une 6volution importante depuis
une dizaine d'annies. Il nous a sembl6 intdressant de proc6der A une brave 6tude
compar6e de trois raglements d'arbitrage souvent choisis par les parties ou
susceptibles de l'&tre dans les litiges relatifs aux investissements, malgrd leurs
diff6rences apparentes tenant essentiellement A leurs sources respectives. Il s'agit
des r~glements d'arbitrage du Centre International pour le Rdglement des
Diff6rends relatifs aux Investissements (CIRDI), de la Commission des Nations
Unies pour le Droit Commercial International (CNUDCI), de la Cour Commune de
Justice et d'Arbitrage de l'OHADA (CCJA).2

L'ordre de mention ci-dessus retenu rdsulte de l'anciennetd des r~glements
d'arbitrage ou mieux de la date de leur adoption. Par ailleurs, I'expression
<<rkglement d'arbitrage> doit 6tre entendue dans une acception mat6rielle et non
formelle. Cette expression s'entend de tout ensemble de prescriptions qui, quelle
que soit leur source et leur force, ont pour but d'organiser un mdcanisme

* Doctorante en droit Privd - Universit6 de Picardie Jules Verne (Amiens- France).
1 R. Briner, 'L'avenir de l'arbitrage: note introductive, dans arbitrage: un regard pour la d4cennie',

cit4 par A. Rusca, Tarbitrage, une stimulation A l'investissement', 7 Revue Camerounaise de
l'Arbitrage 1999.

2 L'OHADA est l'Organisation pour i'Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires, qui a 4
crt6e par le Trait4 sign6 A Port Louis (le Maurice) le 17 Octobre 1993 par les Etats d'Afrique
subsaharienne membres de la zone franc, dsireux de promouvoir le developpement de leurs
territoires respectifs A travers la sfcurisation juridique et judiciaire des activits 6conomiques qui
y ont cours. Ce Trait6 de Port - Louis a t4 modifi6 A Quebec (Canada) le 17 Octobre 2008.
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coh6rent de raglement arbitral, qui couvrira tous les aspects de l'instance, depuis
la constitution du tribunal arbitral jusqu'au prononc6 de la sentence.3

Lorsque les parties, Etats ou investisseurs priv6s, s'engagent dans la signature
de leurs contrats, elles sont appelkes A choisir entre ces diff6rents m6canismes de
raglements de diff6rends ou d'autres. Se pose alors la question de savoir quels
616ments militent en faveur de l'option pour l'un ou l'autre raglement?

Un passage en revue des trois raglements d'arbitrage mentionn6s plus haut
laisse apparaitre que celui du CIRDI, est le premier usit6 en la matire. En effet,
son objet sp6cifique est le r~glement des diff6rends relatifs aux investissements
opposant des Etats contractants A des ressortissants d'autres Etats contractants
suivant la Convention qui l'a institu. 4 Il tient sa source de la Convention
multilat6rale qui porte le mime nom. Celle-ci a 6t6 conclue le 18 mars 1965 et est
entr6e en vigueur le 14 mars 1966. Le R~glement d'arbitrage du CIRDI, amend6
en Avril 2006 complkte et pr6cise les dispositions de la Convention sus cit6e.

S'agissant du R~glement d'arbitrage de la CNUDCI, il y a lieu de rappeler que
la CNUDCI est un organisme du systame des Nations Unies, charg6 du
d6veloppement du droit du commerce international. Dans le cadre de la
facilitation des &changes commerciaux internationaux, la CNUDCI a dlabor6
plusieurs instruments juridiques.s

En matiare d'arbitrage, elle a en 1976, 61abor6 un premier raglement
d'arbitrage qu'elle vient de r6viser. Cette version est entree en vigueur en aotit
2010. C'est A cette version r6vis6e que nous ferons r6f6rence dans la pr6sente
6tude. Cette revision du raglement de la CNUDCI, lanc6e par la Commission en
2006, 6tait fortement souhait~e trente ans aprbs l'adoption du premier texte. Le
nouveau raglement est texte de quarante trois (43) Arts., qui prend en compte la
possibilit6 des arbitrages multipartites, renforce le r6le de l'autorit6 de
nomination et de d6signation dans ses fonctions d'assistance du d6roulement de
la proc6dure d'arbitrage. En outre, il augmente les garanties proc6durales et
d6voile le souci d'une rationalisation du temps et des coflts de l'arbitrage. Le
r~glement d'arbitrage de la CNUDCI a pour objet le r~glement des litiges au sujet
d'un rapport de droit d6termin6, contractuel ou non contractuel.6 Les r~gles de la
CNUDCI sont parmi les plus utilis6es en mati&re d'arbitrage Etats/investisseurs,
du fait notamment de la prolif6ration des Trait6s Bilat6raux d'investissement qui
insrent dans leur clause de raglement des diff6rends les ragles relatives A
l'arbitrage CNUDCI.

Concernant le raglement d'arbitrage CCJA, il a pour objet les diff6rends
d'ordre contractuel. Cependant, son adoption s'est faite dans le contexte d'un

3 P. Julliard, 'L'arbitrage forc6 (Arbitration Without Privity)', Choix d'un reglement d'arbitrage 2008,

p. 14 et seq.
4 Art. 1(2) de la Convention du CIRDI.

5 On peut mentionner de manidre non exhaustive la Convention des Nations Unies sur les

contrats de vente internationale de marchandises (Vienne, 11 avril 1980), la loi type sur

larbitrage commercial international (1985), la loi type sur l'insolvabilit internationale (1997)

etc.

6 Art. 1 rbglement d'arbitrage CNUDCI.
7 Art. 2.1 rdglement d'arbitrage de la CCJA.
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ensemble d'autres textes ayant pour optique de promouvoir les investissements A
travers la s~curisation des activitis 6conomiques dans les Etats parties A
l'OHADA. 8

De fait, face A l'inscurit6 juridique et judiciaire qui empachait le
d6veloppement des investissements dans les pays africains de la zone franc9 , ces
derniers ont dcid6 d'harmoniser leur droit des affaires, dans le but d'amliorer
leur environnement juridique et judiciaire. En effet, la survie 6conomique de ces
Etats exigeait dans les dilais les plus brefs d'importants investissements
6trangers tant locaux qu'6trangers. Afin de pourvoir A la scurit6 juridique et
judiciaire qui faisait d6faut pour attirer lesdits investissements, ils ont, entre
autres, adopt6 l'arbitrage pour le r~glement des diff~rends contractuels en
instituant un systhme d'arbitrage novateur. Ce systime, dejA annonc6 dans le
texte mime du Trait6 de l'OHADA (Titre IV), a t6 repris dans le d6tail par le
riglement d'arbitrage de la Cour Commune de Justice et d'Arbitrage, adopt6 en
mime temps, du reste, que l'Acte uniforme relatif au droit de l'arbitrage, qui r6git
I'arbitrage de droit commun dans les Etats parties de l'OHADA.

II apparait que comme les R~glements du CIRDI et de la CNUDCI, le
R6glement d'arbitrage CCJA peut 6tre utilis6 en matibre d'arbitrage des
investissements entre Etats et investisseurs, d'autant que l'Article 21 du Trait6
OHADA et l'Article 2 du R~glement d'arbitrage CCJA 6noncent que toute partie A
un contrat peut recourir au systime d'arbitrage CCJA. Du reste l'Acte uniforme
sur l'arbitrage adopt6 le mime jour que ce R&glement d'arbitrage CCJA le
compl&te utilement en autorisant les Etats et les collectivit6s publiques de
l'espace OHADA A compromettrelo.

Notre communication se propose donc de faire ressortir quelques
caract~ristiques principales de ces r~glements. L'objectif n'est pas de d6montrer la
sup~riorit6 de certains raglements sur d'autres, chaque raglement apportant, A sa
mani&re, un plus dans le systhme g~ndral de raglement des litiges commerciaux et
plus sp6cifiquement dans le cadre des arbitrages internationaux et de ceux relatifs
aux investissements. II s'agit plut6t de tenter de mettre en exergue leurs
avantages comparatifs, afin de contribuer modestement A guider le choix des
potentiels utilisateurs de l'un ou de l'autre de ces diff~rents systhmes d'arbitrage.

II apparait ainsi que les trois riglements sus cites prdsentent des
caractdristiques communes (B) et se distinguent n6anmoins par des sp6cificit6s
qui leur sont propres (C).

8 Les Etats parties A lOHADA sont Benin, Burkina Faso, Cameroun, Centrafrique, Comores,
Congo, C6te d'ivoire, Gabon, Guine Conakry, Guinde Bissau, Guinde Equatoriale, Mali, Niger,
S6nigal, Tchad et Togo.

9 La zone franc regroupe 14 Etats d'Afrique subsaharienne (en Afrique de l'ouest: B~nin, Burkina
Faso, C6te dIvoire, Mali, Niger, Sn6gal et Togo; en Afrique Centrale: Cameroun, Centrafrique,
Congo, Gabon, Guinde Equatoriale, Tchad) les Comores et la France. Ces pays ont une monnaie
commune: le franc CFA. Le Minist&re des Finances franqais assiste assidoment aux rdunions qui
ont lieu alternativement en France et dans ces pays.

10 Art. 2(2) de l'Acte uniforme relatif au droit de l'arbitrage.
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B. Les caract~ristiques communes aux trois r~glements d'arbitrage

Les r~glements d'arbitrage CIRDI, CNUDCI, CCJA ont des traits communs, bien
qu'apriori diffrrents. En effet, au fond ils portent quelques principes essentiels de
l'arbitrage commercial international (B), et sur la forme, garantissent le respect
des principes fondamentaux de la proc6dure arbitrale (C).

I. Traduction des principes essentiels de l'arbitrage international
De manidre classique, le droit de l'arbitrage repose sur des principes essentiels.
D'une part, I'on peut relever que les notions de volont6 et de libert6 sont au coeur
de la matire. La volont6 des parties se traduit par la libert6 qu'elles ont de
prdf6rer aux juridictions 6tatiques une forme priv6e de raglement de diff~rends,
de choisir leur juge, d'opter pour la proc6dure la plus appropride, de d6terminer
les ragles de droit applicables au diff6rend... II faut ensuite relever la libert& des
arbitres, dans le silence des parties, de se prononcer sur leur comptence, de fixer
le d6roulement de la procedure, de choisir les normes applicables au fond du
litige.'1

D'autre part, la notion d'autonomie caract&rise la mati&e. Autonomie de la
convention d'arbitrage par rapport au contrat principal ou par rapport A toute loi
6tatique. Ces notions de volont6 et d'autonomie apparaissent ainsi dans les trois
r~glements. Nous pr6senterons quelques aspects de cette volont6 des parties dans
la conduite de la proc6dure arbitrale (1) et de l'autonomie de la convention
d'arbitrage par rapport au contrat principal dans les dispositions des trois
r~glements sus mentionnis (2).

1. Expression de la volont6 dans la conduite de la procidure arbitrale
Les trois r~glements consacrent la volont6 des parties et A difaut celle des arbitres
dans la conduite de la proc6dure arbitrale.

S'agissant des parties, I'expression de leur volont6 se manifeste par la libert6
qui est la leur dans la constitution de leur tribunal arbitral. A cet 6gard, le
R~glement d'arbitrage CIRDI, dispose que <<dds notification de l'enregistrement de
la requfte d'arbitrage, les parties prockdent, avec toute la diligence possible A la
constitution du Tribunal arbitral [...]>> (Art. 1(1)).

Le Centre ne propose une procedure que si les parties n'ont pas pu s'entendre
dans cet exercice comme le mentionne l'Article 2(1) dudit raglement.

Cette facult6 laiss6e aux parties de constituer leur tribunal arbitral est
6galement privue par le R~glement d'arbitrage de la CNUDCI, dans sa version
r~vis6e de 2010. En effet, I'Article 3(3) g dudit texte mentionne que la notification
d'arbitrage doit contenir une proposition quant au nombre des arbitres, 1 la
langue et au lieu d'arbitrage.

On retrouve cette liberth de choix 6galement dans le R~glement d'arbitrage
CCJA, I'Article 3 6nongant que les parties peuvent convenir du nombre d'arbitres
ncessaire pour trancher leur litige.

11 P. Fouchard, Aspects philosophiques du droit de Tarbitrage international, Acadrnie de droit
international de la Haye, 2008, p. 18.
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Par ailleurs, on constate que dans ces raglements, il est laiss6 aux parties la
libert6 de conf6rer A leur tribunal arbitral des attributs sp6cifiques comme celui de
statuer en amiable compositeur. Il n'est pas inutile de rappeler A cet effet qu'un
tribunal arbitral ne peut statuer en amiable compositeur que si les parties en ont
dcid4 ainsi. On retrouve ainsi cette possibilit6 laissde aux parties dans les
dispositions suivantes des trois r~glements:

- CIRDI: Article 42(3) de la Convention CIRDIl 2 
<les dispositions des alin6as

pr6c6dents ne portent pas atteinte A la facult6 pour le Tribunal, si les parties
en sont d'accord, de statuer ex aequo et bono>>.

- CNUDCI: Article 35(2) <le tribunal arbitral ne statue en qualit6 d'amiable
compositeur ou ex aequo et bono que s'il y a 6t6 expressiment autoris6 par les
parties>).

- CCJA: Article 17(3) < l'arbitre resoit les pouvoirs d'amiable compositeur si les
parties ont donn6 leur accord sur ce point dans la convention d'arbitrage ou
post6rieurement>>.

Un aspect important de l'expression de la volont6 perceptible dans ces trois
raglements, concerne la d6termination du droit applicable au fond du litige. A cet
effet, les trois raglements disposent que les parties sont libres de choisir le droit
applicable A leur diff6rend.

Toutefois, le tribunal arbitral est appelk A jouer un rble important dans ce
cadre lorsque les parties n'arrivent pas A se d6cider ou sont h6sitantes, avec des
divergences quant A la m6thode de d6termination des ragles applicables. C'est
ainsi qu'il est mentionn6:

- Pour le CIRDI: Article 42(1) de la Convention de Washington ele Tribunal
statue sur le diff6rend conform6ment aux ragles de droit adopt6es par les
parties. Faute d'accord entre les parties, le Tribunal applique le droit de l'Etat
contractant partie au diffrrend y compris les ragles relatives aux conflits de
lois ainsi que les principes du droit international en la matibre>>.

- Pour la CNUDCI: Article 35(1) <le tribunal applique les ragles de droit
d6sign6es par les parties comme 6tant celles applicables au fond du litige. A
d6faut d'une telle d6signation par les parties, il applique la loi qu'il juge
appropri6e>.

Cette disposition du raglement de la CNUDCI est novatrice par rapport A l'ancien
raglement qui disposait que ole tribunal arbitral appliquera la loi d6sign6e par la
r~gle de conflit qu'il juge applicable en l'esp&e>>. Elle avait 6t6 critiqu6e aux motifs
que le recours A la ragle de conflit parait r6trograde.13 La nouvelle disposition du
raglement d'arbitrage de la CNUDCI relative A la d6termination des r~gles
applicables au fond du litige, semble avoir pris en compte ces critiques. En effet,

12 L'6vocation de la Convention CIRDI de 1965 ne doit pas paraitre surprenante. Ladite Convention
cornpl&te le Riglement d'arbitrage CIRDI sur certains points.

13 R. Ziad4, 'Comparaison entre trois reglements principaux d'arbitrage: CIRDI, CNUDCI et CCI', 6
Revue Droit &Affaires 2008, p. 26 (ci-aprAs: 'Comparaison').
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en stipulant que le tribunal applique la loi qu'il juge appropride, elle consacre la
m6thode de choix par <<voie directe>>, qui devrait conduire A l'application des
principes g6n6raux de droit ou A la lex mercatoria.

- Pour la CCJA: Article 17 <les parties sont libres de d6terminer le droit que
l'arbitre devra appliquer au fond du litige. A d6faut d'indication par les parties
du droit applicable, I'arbitre appliquera la loi d6sign6e par la ragle de conflit
qu'il jugera appropri6e en l'esp&e>>.

La critique formul6e A l'6gard de l'ancien raglement de la CNUDCI sur l'utilisation
de la m6thode de la ragle de conflit pour d6terminer la loi applicable au fond du
litige a 6t6 formulke A l'encontre du R~glement CCJA." En effet, contrairement A
l'Acte uniforme relatif au droit de l'arbitrage qui a consacr6 la m6thode par voie
directe pour la d6termination du droit applicable au fond du litige (Art. 15), le
Raglement d'arbitrage CCJA est revenu sur la m6thode de la ragle de conflit.
N6anmoins, l'utilisation de la ragle de conflit ne prive pas le juge de tenir compte
des stipulations du contrat et des usages du commerce, Article 17(2) R~glement
d'arbitrage CCJA.

Cependant, ce qu'il faut essentiellement retenir c'est le caractbre lib6ral de ces
trois rkglements qui se manifeste par la libert6 laiss6e aux parties. En effet, si
pour le raglement d'arbitrage de la CNUDCI ce libbralisme n'est pas surprenant,
6tant donn6 que ledit raglement fixe essentiellement les ragles de l'arbitrage ad
hoc, dont la distinction essentielle avec l'arbitrage institutionnel est qu'il est celui
oft la libert6 des parties s'exprime le plus, on ne peut que saluer l'expression de
cette libert6 r6gissant 6galement les r~glements d'arbitrage CIRDI et CCJA qui
comportent des ragles caract6risant chacun un systame d'arbitrage institutionnel.
Du fait de la cons6cration du rdle important de la volont6 tant des parties que des
arbitres qui se manifeste par leur libert6 dans la conduite de la proc6dure
arbitrale, les trois r~glements sous examin6s sont conformes aux tendances
contemporaines qui consacrent ainsi l'autonomie de l'arbitrage.

2. Principe d'autonomie de la Convention d'arbitrage et de comp6tence-compdtence

Les deux principes ci-dessus mentionn6s constituent des principes fondamentaux
du droit de 1'arbitrage. En effet, le principe de comp6tence-comp6tence est le
compl6ment n6cessaire de l'autonomie de la convention d'arbitrage.

Le principe de l'autonomie de la convention d'arbitrage par rapport au
contrat principal' 5 a 6t6 consacr6 pour la premidre fois par la Cour de Cassation
dans l'arrat GOSSET du 7 mars 1963, A l'occasion d'un litige relatif A l'ex6cution

14 P. Meyer, 'Commentaire sous Art. 17 du Reglernent d'arbitrage de la CCJA', in Trait6s et actes

uniformes commentis et annotis,juriscope 2008, p. 179.

15 II faut rappeler qu'A c6t4 du principe de l'autonomie de la Convention d'arbitrage par rapport au

contrat principal, existe dgalement celui de l'autonornie de la Convention d'arbitrage par rapport

A toute loi 6tatique, qui a 6t0 consacr6 de mani&re claire pour la premi&re fois par l'arrft Dalico.

Nous nous limiterons ici A l'autonornie par rapport au contrat principal.
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d'un contrat international. 16 Depuis cet arrft, il a td reconnu que le sort de la
Convention d'arbitrage ne suit pas ndcessairement celui du contrat principal; ce
qui a fait dire A certains auteurs que la convention d'arbitrage est un contrat dans
un contrat.17

Le principe d'autonomie de la convention d'arbitrage est contenu tant dans le
raglement d'arbitrage CCJA (Art. 10.4), que dans le systhme d'arbitrage du CIRDI.
Bien que la mention ne soit pas expresse dans le R&glement CIRDI, on ne devrait
pas remettre en cause l'application du principe dans la pratique arbitrale de cette
institution. Par ailleurs, le R&glement d'arbitrage de la CNUDCI associe le principe
d'autonomie de la convention d'arbitrage avec le principe de comp6tence-
comptence. C'est ainsi qu'il rdsulte de 'Article 23(1) dudit raglement que <le

tribunal peut statuer sur sa propre comp6tence, y compris sur toute exception
relative A 'existence ou ! la validit6 de la convention d'arbitrage. A cette fin, une
clause compromissoire faisant partie d'un contrat est consid6rde comme une
convention distincte des autres clauses du contrat. La constatation de la nullit6
du contrat par le tribunal arbitral n'entraine pas de plein droit la nullit6 de la
clause compromissoire>>.

Le principe de comp6tence-comp~tence est pris en compte par la CIRDI A
l'Article 41 de la Convention de 1965. Quant au raglement CCJA, il consacre ce
principe en son Article 21(2).

Les trois rLglements d'arbitrage examinds comportent des principes
conformes aux tendances modernes de 'arbitrage international. Cette conformit6
s'exprime 6galement sur le plan proc6dural, par la garantie des principes
fondamentaux de la procedure arbitrale.

II. Garantie des principes fondamentaux de la procidure arbitrale
Parmi les r~gles imp6ratives en matiare d'arbitrage, on 6voque g6ndralement le
principe du contradictoire et d'dgalit6 des parties (1), ainsi que celui relatif A
l'ind6pendance et A l'impartialit6 des arbitres (2).

1. Principe du contradictoire et d'dgalit des parties
Les principes du contradictoire et d'6galit6 des parties sont connus comme des
principes relatifs aux droits de la ddfense. Tout procks, qu'il soit arbitral ou
6tatique, doit se faire dans le strict respect des droits de la defense. L'application
du principe du contradictoire donne la possibilit6 i chacune des parties, au cours
du prochs de faire valoir ses arguments et moyens de defense.

Les 6changes de m6moires dans le R&glement d'arbitrage de la CNUDCI
illustrent dans ce raglement I'application du principe du contradictoire (voir
Arts. 20, 21, 22 dudit r~glement). L'instruction de la cause dans l'arbitrage CCJA
est caractdris6e par la n6cessit6 pour les arbitres de respecter le principe
contradictoire (voir en ce sens article 19 du R&glement d'arbitrage CCJA).

16 J.C.P. 1963, II, 13405, note B. Goldman; note J. Robert, Recuei Dalloz 1963, p. 545; cit6 par
G. Kenfack Douajni in Tarbitrage OHADA', travaux en vue de l'obtention de lHabilitation A
Diriger les Recherches (HDR), Universit4 de Pau, 2009, p. 21.

17 H. Motulsky, Ecrits et notes sur f'arbitrage, Paris, 2010, p. 346 et seq.
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L'exigence du traitement des parties sur un mime pied d'6galit6 transparait
clairement A 1' Article 17 du r~glement d'arbitrage de la CNUDCI, qui precise <<[...]

le tribunal arbitral peut proc~der A l'arbitrage comme il le juge appropri6, pourvu
que les parties soient trait6es sur le meme pied d'6galit6 et qu'A un stade
appropri6 de la proc6dure, chacune d'elles ait une possibilit6 adequate de faire
valoir ses droits et de proposer ses moyens [...]>.

2. Indipendance et/ou impartialitg des arbitres
De maniare g6n6rale, les diff~rents raglements ci-dessus font de l'ind~pendance
et/ou de l'impartialit6 des arbitres une exigence fondamentale, pour la garantie
d'un procas 6quitable auquel les parties ont l6gitimement droit. L'Article 6 du
R~glement d'arbitrage du CIRDI a ainsi privu une d&claration solennelle
d'ind~pendance et d'impartialit6 A laquelle tout arbitre doit se conformer. Le
d6faut de signature de ladite d6claration par un arbitre est consid6r6 comme un
acte de d6mission de la part dudit arbitre.

Le nouveau R~glement d'arbitrage de la CNUDCI est 6galement dans ce sens.
En effet, I'Article 11 exige des arbitres qu'ils signalent toutes circonstances de
nature A soulever des doutes sur leur impartialit6 et leur indopendance. La
d6claration peut se faire tant au debut qu'au cours de la procedure arbitrale. A cet
6gard, le nouveau Raglement de la CNUDCI comporte un modle de d6claration
d'ind6pendance que les arbitres sont invites A signer avant leur nomination.

Quant au Raglement d'arbitrage de la CCJA, il n'aborde que l'aspect de
l'ind6pendance des arbitres, qui doivent signaler par 6crit au Secr~taire Gn6ral
des faits ou circonstances qui pourraient 8tre de nature A remettre en cause leur
ind6pendance dans l'esprit des parties (Art. 4.1). Le fait pour ce raglement
d'arbitrage de ne parler que d'ind6pendance a 6t6 consid~r6 comme un
manquement par rapport A l'acte uniforme relatif A l'arbitrage qui mentionne les
deux aspects's A l'ind~pendance et l'impartialit&. Nianmoins, il semble judicieux
de relativiser I'affirmation selon laquelle ce difaut de mention dans le R~glement
d'arbitrage CCJA est une omission dirimante 6tant entendu que ledit raglement
est compl6t sur certains points par l'acte uniforme qui tient lieu de loi relative
dans l'espace OHADA. Vu sous cet angle, l'on admet donc que l'impartialit6 qui
est la qualit6 de juger de mani&re 6quitable, est attendue des arbitres d6signds ou
confirm6s par la CCJA dans les arbitrages conduits sous son 6gide.

De ce qui prcde, on constate que les trois raglements ont 6t6 6labor6s en
tenant compte des ragles materielles et proc6durales du droit international de
l'arbitrage. La souplesse et la flexibilit6 caract~risent ces textes, malgr6 la
pr6gnance des institutions arbitrales, notamment pour ce qui est des raglements
CIRDI et CCJA, qui jouent simplement un rble d'encadrement.

Le nouveau raglement de la CNUDCI quant A lui a t am6lior6 sur bien des
points en vue d'une plus grande efficacit6. Les parties, dans l'6ventualit6 d'un
choix, devront se d6cider en consid6ration d'un certain nombre de facteurs: la
nature du diff6rend, son importance, la region dans laquelle ils se trouvent etc. In

18 P. Meyer, 'Commentaire sous l'Art. 4 du R~glement d'arbitrage de la CCJA, OHADA, Traitbs et
actes uniformes commentis et annoths', juriscope 2008, p. 168.
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fine, les spcificit6s contenues dans les trois raglements peuvent 6tre
dterminantes pour guider le choix des parties.

C. Les sp&ificitis propres aux trois rglements

Loin de pr6tendre A 1'exhaustivit&, nous avons choisi de faire ressortir les
sp6cificit6s des trois raglements ci-dessus mentionn6s au plan de l'encadrement
de la proc6dure arbitrale (I) et de l'efficacit6 de la sentence (II).

I. L'encadrement de la proc6dure arbitrale
Le soin laiss6 aux parties d'organiser librement la proc6dure arbitrale n'6carte pas
pour autant l'encadrement que peut leur apporter l'institution arbitrale. Si cette
facult6 ne surprend pas en ce qui concerne le CIRDI et la CCJA qui sont des
Institutions d'arbitrage, elle apparait quelque peu innovante dans le r~glement
d'arbitrage de la CNUDCI r6gissant en principe les arbitrages ad hoc, lesquels se
d6roulent normalement sans l'intervention d'une institution d'arbitrage. Nous
avons fait le choix de pr6senter quelques traits de cet encadrement dans
l'organisation de la procedure arbitrale (1) et relativement A la perception de la
notion de confidentialit6 (2).

1. L'organisation de la procidure arbitrale
Les mesures visant A faciliter le d6roulement de la proc6dure arbitrale varient
d'un rAglement A un autre.

Dans le cas du rAglement CIRDI, il a 6td institu6 une conf6rence pr6liminaire
dont le point de d6part semble se situer avant l'ouverture des d6bats (Art. 21
R~glement CIRDI).

Cette conf6rence, qui peut ftre organis6e A la requate soit du Secr6taire
G6n6ral, soit des parties, a pour but de bien fixer le cadre g~n6ral de la proc6dure.
En effet, l'6change d'informations et 1'admission des faits dont 1'existence n'est
pas contest6e permet A toutes les parties d'ftre fix6es sur les points litigieux.
L'organisation d'une telle conf6rence 6vite les pertes de temps pendant la
conduite des d6bats. Par ailleurs, elle peut aboutir A un raglement amiable du
litige entre les parties.

Le nouveau rAglement de la CNUDCI, quant A lui, est marqu6 par le
renforcement du r6le de l'autorit6 de nomination et de d6signation qui ne semble
plus se limiter seulement A la nomination ou A la r6cusation des arbitres; mais au
bon encadrement de la proc6dure arbitrage en g6n6ral. C'est ainsi par exemple
qu'en cas de non accomplissement d'une de ses missions, elle peut 6tre remplac6e
sur la demande d'une des parties (Art. 6(4) rAglement nouveau CNUDCI). Ce
rAglement traduit la volont6 de mieux encadrer l'arbitrage ad hoc, (Art. 6(5)) dont
l'une des principales limites est le blocage qui peut r6sulter du fait que les parties
n'arrivent pas A s'entendre sur une question donn6e en cours d'arbitrage.

L'organisation de la proc6dure arbitrale sous l'6gide de la CCJA est domin6e
par le procks verbal constatant l'objet du litige et fixant le d6roulement de la
proc6dure arbitrale. Ce document est souvent apparent6 A l'acte de mission de la
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CCI, dont le raglement de 1988 a largement servi de modle pour I'61aboration du
Raglement d'arbitrage CCJA. L'utilit6 de ce procks-verbal comme de l'acte de
mission dans l'arbitrage CCI consiste A donner aux parties la possibilit6 de mieux
pr6ciser leurs volont6s.

Cependant le procks-verbal dans l'arbitrage CCJA se distingue de l'acte de
mission de la CCI en ce qu'il doit ftre obligatoirement 6tre 6tabli en pr6sence des
parties. L'Article 15 du raglement CCJA fait, en effet, obligation A l'arbitre de
convoquer les parties ou leurs conseils A la r6union au cours de laquelle ledit
procks-verbal sera r6dig6. Or, l'acte de mission CCI peut ftre 6tabli sur pi&es ou
en pr~sence des parties.

Les autres atouts majeurs du procks-verbal de la CCJA tiennent en ce qu'il
fixe clairement le calendrier de la proc6dure, oblige les arbitres A proc6der A une
6num6ration des demandes r6sultant des m6moires des parties, ce qui en
d6finitive n'est rien d'autre que l'obligation d'6noncer les points litigieux19 . Cette
6num6ration des points litigieux, d6sormais facultative dans l'arbitrage CCI, peut
8tre utile dans la mesure oil elle permet aux uns et autres de mieux cerner le litige,
de pr6ciser la volont6 des parties et de fixer leurs positions respectives. Cet
exercice peut mime dans certains cas conduire A un raglement amiable du litige.20

Par ailleurs, on note enfin, s'agissant des dlais, que le procks-verbal doit ftre
6tabli dans les soixante jours au plus tard, A compter de la r6ception du dossier
par l'arbitre. Ce dernier r6dige et signe la sentence dans les quatre vingt dix jours
au plus qui suivent la fin des d6bats, selon l'Article 15.4 du raglement d'arbitrage
CCJA. Ce d6lai peut tre prorog6 par la Cour A la demande de l'arbitre si celui n'est

pas en mesure de le respecter21
Ces diff6rents dlais ainsi que l'obligation faite A l'arbitre, selon l'Article

15.1(d) de pr6ciser les dates de remise des m6moires respectifs jug6s ncessaires
ainsi que la date de l'audience A l'issue de laquelle les d6bats seront d6clar6s clos,
visent A pr6venir les lenteurs proc6durales injustifi6es et g6ndralement
pr6judiciables aux parties22.

De mani&re g6n6rale, on peut voir dans l'am6nagement de ce procks-verbal, la
volont6 de mieux organiser l'arbitrage en vue de son meilleur d6roulement.

2. La perception de la notion de confidentialitd dans les diff6rents riglements
La confidentialit6 est l'une des raisons essentielles qui pousse les parties A
recourir A l'arbitrage parce qu'elles esp&ent pr6server le secret de leurs affaires.
En effet, la confidentialit6 de l'arbitrage est avant tout constitu6e par le caractare
priv6 des d6bats, c'est-A-dire le droit absolu des parties d'exclure tout 6tranger A la
proc6dure. 23 Cependant, 1'6quation caract~re priv6 de l'arbitrage - confidentialit6

19 Sur lensemble de la question voir G. Kenfack Douajni, 'L'arbitrage CCJA', Revue Camerounaise de
l'Arbitrage, No.6, 1999, p. 3 et seq.

20 G. Kenfack Douajni & C. Ihmoos, 'Le rbglement d'arbitrage de la Cour Commune de Justice et

d'arbitrage', Revue de droit des Affaires Internationales, No. 7, 1999, p. 11, disponible A
<www.ohada.com> (ci-aprbs: 'Reglementd'Arbitrage).

21 Id., p. 11.
22 G. Kenfack Douajni & C. Ihmoos, R&glement d'Arbitrage, supra note 20, p. 11.
23 P. Cavallieros, 'La confidentialit6 de larbitrage', Les Cahiers de lArbitrage 2006, p. 56.
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n'est pas toujours 6vidente. Si elle n'est pas contest6e s'agissant de la proc6dure,
elle divise la jurisprudence tant en ce qui concerne les pices et documents
6chang6s au cours de l'arbitrage, que pour les sentences arbitrales.

La question de la confidentialit6 prend une dimension particulibre en matibre
d'arbitrage d'investissement, of l'implication des entitis 6tatiques a fait
introduire une notion de transparence, conduisant A la restriction des ragles de
confidentialit6.

L'arbitrage CIRDI du fait de sa sp6cificit6, notamment son caract&re trans-
national, est 'un des systames ayant trbs t6t introduit une souplesse par rapport
aux r~gles de confidentialit6. Cette souplesse se manifeste d'ores et d6jA A la
lecture de l'Article 32.2 du raglement d'arbitrage CIRDI, oil l'on autorise des
personnes autres que les parties A assister aux audiences ou A les observer. Le
mime esprit de souplesse se poursuit avec la possibilit6 ouverte par l'Article 48(4)
du R~glement d'arbitrage CIRDI de publier la sentence avec le consentement des
parties. A d6faut d'un tel consentement, ou dans l'attente dudit consentement, le
centre publie des extraits du raisonnement juridique adopt6 par les parties.

La publication des d6cisions du CIRDI a 6t6 consid6r6e, A juste titre, comme
permettant de constituer un corpus de ragles jurisprudentielles qui permet aux
investisseurs et aux Etats d'tre mieux 6clair6s sur l'interpr6tation des trait6s
relatifs aux investissements par les tribunaux arbitraux. Elle est aussi consid&r6e
comme une forme de transparence dans la mesure ob cet arbitrage met en oeuvre
directement la responsabilit6 des Etats.24

Dans la mesure oti les ragles d'arbitrage de la CNUDCI sont nettement
utilis6es dans les arbitrages d'investissement, la transparence de la proc6dure a
t6 au coeur de la r6flexion lors des travaux de r6vision du Raglement d'arbitrage

de la CNUDCI. Cette r6flexion a aboutit A 1'6criture d'une nouvelle disposition
relative A cet esprit de transparence, quoique plus restrictive que dans le cadre du
CIRDI du fait qu'elle se limite A la seule divulgation de la sentence. Il s'agit de
l'Article 34(5) du nouveau r~glement d'arbitrage de la CNUDCI qui dispose: ((la
sentence peut tre rendue publique avec le consentement de toutes les parties ou
lorsque sa divulgation est requise d'une partie en raison d'une obligation 16gale,
afin de pr~server un droit ou en rapport avec une proc6dure judiciaire devant une
juridiction 6tatique ou une autre autorit6 comptenteo. La publication de la
sentence reste possible comme dans l'ancien sous r~serve de l'accord des parties.
Toutefois, le nouveau texte ajoute 6galement la possibilit6 de divulgation de la
sentence en raison d'une obligation 16gale... ou judiciaire.

Dans le R~glement d'arbitrage de la CCJA, I'Article 14 stipule que la proc6dure
arbitrale est confidentielle... la confidentialit6 s'6tend dans les memes conditions
aux sentences arbitrales.

Contrairement au R6glement d'arbitrage du CIRDI, et dans une moindre
mesure A celui de la CNUDCI, le Raglement d'arbitrage de la CCJA a un champ
d'application plus large, en ce qu'il peut servir tant pour les arbitrages purement
commerciaux, qu'en mati&e de contrats d'investissements. Le caract~re strict des
ragles relatives A la confidentialit6 se justifie de ce fait. N6anmoins, le fait que le

24 R. Ziad6, Comparaison, supra note 13, p. 29 et seq.
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R~glement d'arbitrage CCJA puisse ftre choisi pour la r6solution des litiges
relatifs aux contrats d'investissement impliquant des Etats dans l'espace OHADA
pourrait amener A faire varier le degr6 de confidentialit6. Nous pensons no-
tamment A la publication des sentences relatives aux contrats sus 6voqu6s, pour
une meilleure transparence, sous reserve de l'accord des parties. Jusqu'ici, seules
les sentences ayant fait l'objet de contentieux devant la CCJA ou devant les
juridictions trangbres, en particulier celles qui sont frappdes d'un recours en
contestation de validit&, ou celles pour lesquelles l'exequatur est requis sont
publides dans certaines revues de l'arbitrage.25

En tout 6tat de cause, la tendance dans les ragles relatives aux arbitrages
d'investissement, notamment en ce qui concerne le CIRDI et la CNUDCI est en
faveur d'une plus grande transparence, et par ricochet d'une restriction de la
confidentialit6, notamment s'agissant de la publication des sentences arbitrales.
La CCJA devra prendre la pleine mesure de la notion de confidentialit6 des
sentences pour restreindre quelque peu ladite notion, en faveur de la promotion
mime de son systhme d'arbitrage.

II. L'efficacitg de la sentence arbitrale
L'efficacit6 de l'arbitrage d~pendant en fin de compte de la facilit6 avec laquelle la
sentence qui en rdsulte est ex~cutie, I'efficacit6 de la sentence arbitrale sera
examinde ici A travers les recours qui sont ouverts contre elle (1) et son execution
forche (2).

1. Recours contre la sentence
Lorsqu'elle est rendue, la sentence arbitrale a un caract&e obligatoire envers les
parties et devrait en toute logique 6tre ex6cut6e spontandment. Cependant, le
caract~re obligatoire de la sentence ne prive pas les parties du droit d'exercice des
recours A son encontre le cas 6ch6ant.

Contrairement A la pratique courante qui attribue comptence aux ju-
ridictions 6tatiques du lieu du si~ge de l'arbitrage pour l'examen des recours en
annulation contre les sentences arbitrales les systhmes d'arbitrage du CIRDI et de
la CCJA ont am6nag6 des voies de recours propres.

A cet 6gard, I'Article 53(1) du CIRDI dispose que <la sentence est obligatoire A
l'fgard des parties et ne peut faire I'objet d'appel ou autre recours A 1'exception de
ceux privus par la Convention>. Le CIRDI a donc l'exclusivit6 de l'examen des
recours susceptibles d'Ctre introduits A l'encontre des sentences arbitrales
rendues sous son 6gide. Les recours dont il est question sont mentionn6s aux
Arts. 50 (interpr6tation), 51 (revision), 52 (annulation) de la Convention du
CIRDI. L'un des recours le plus important, au regard de l'impact qu'il peut avoir
sur la sentence arbitrale CIRDI est le recours en annulation car le CIRDI a mis sur
pied pour examiner toute demande d'annulation, un comit6 ad hoc, de trois
membres choisis sur la liste des arbitres.

A titre de rappel, et au regard des d6rives de certains comiths ad hoc, il faut
rappeler que le recours en annulation, en g~ndral, exclut la possibilit6 de

25 Revue Penant, Revue de l'arbitrage, Revue camerounaise de larbitrage.
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rdexaminer la sentence au fond. Il consiste A v6rifier si le ou les griefs invoquds A
l'6gard du recours en annulation sont justifids ou non. Dans le cadre du recours en
annulation du CIRDI, les comit~s ad hoc devraient essentiellement v6rifier la
regularit6 de celle-ci sur la base des motifs en annulation 6numbr6s A l'Article 52
de la Convention CIRDI. 26

Ndanmoins, le fait pour le CIRDI d'examiner lui-mame les recours contre les
sentences rendues sous son 6gide contribue A sa notoridt6 actuelle et A 1'efficacit6
de son systhme d'arbitrage.

Le R~glement d'arbitrage de la CCJA, qui d~taille et complate les dispositions
du Trait6 OHADA en la matifre, a 6galement organis6 des recours propres contre
les sentences arbitrales rendues sous l'6gide de la CCJA. On distingue en effet, la
contestation de validit6 des sentences arbitrales 27, le recours en rvision et la
tierce opposition. Contrairement A l'arbitrage CIRDI qui met sur pied un comit6
ad hoc, c'est la CCJA elle-mame, mais dans sa fonction juridictionnelle qui
examine les recours contre les sentences rendues sous son 6gide.

Certaines de ces sp&cificitis sont perceptibles en matiare d'ex6cution forc6e
des sentences arbitrales.

2. Exdcution forcie des sentences
L'excution forc6e pourrait 6tre consid~rde comme une exception en matibre
d'arbitrage, compte tenu du caractare volontaire de la matibre, qui devrait
conduire A l'acceptation de la d6cision rendue par le ou les arbitres que les parties
ont elles mimes d~signdes. Mais il arrive que la partie perdante refuse de se
conformer A la sentence. Dans ce cas de figure, le b~ndficiaire de la sentence devra
recourir A son exdcution forc6e.

En matibre d'exdcution forc~e, les ragles du CIRDI sont parmi les premibres
au monde reconnues pour leur efficacit6. En effet, c'est l'un des premiers
systhmes d'arbitrage international en matibre d'investissement qui impose aux
Etats contractants de reconnaitre la sentence rendue et d'assurer l'excution des
obligations pdcuniaires que la sentence impose comme s'il s'agissait d'un
jugement d6finitif d'un tribunal fonctionnant sur le territoire dudit Etat (Art. 54
(1). Cette ragle a ainsi permis d'affirmer que les sentences du CIRDI sont
directement excutoires dans les Etats parties. Cette thdorie est en effet
corroborde par l'Article 54(2), qui simplifie la proc6dure d'exequatur des
sentences arbitrales CIRDI. L'exequatur doit en effet 6tre d6livrd sur simple
prdsentation de la copie certifi6e de la sentence conforme par le Secrdtaire
Gdndral, A toute autorit6 que ledit Etat contractant aura d6signde A cet effet.

L'originalit6 de cette procedure dite de <'exequatur simplifi> a fait la preuve
de son efficacit6. Toutefois, elle a aussi montr6 ses limites, dont l'une des plus

26 1. Marboe, ICSID Annulment Three Generations Revisited, in Liber Amicorum in Honour of
C. Schreuer, International Investment Law for the 21st Century, Oxford Scholarship Online
Monographs, 2009, p. 201 and p. 218.

27 La contestation de validit6 de la sentence arbitrale CCJA s'apparente au recours en annulation.
Elle permet A la CCJA de mettre en cauvre son pouvoir d'6vocation en matiare d'arbitrage. En
effet, au cas odi la Cour fait droit A la contestation de validit6, elle peut 6voquer l'affaire et statuer
au fond si les parties en font la demande (Art. 29.5 du Raglement d'arbitrage CCJA).

European Journal of Law Reform 2011 (13) 3-4526



Les avantages comparatifs des Rglements d'arbitrage CIRDI-CNUDCI-CCJA

visibles est de n'avoir pas unifi6 le cadre g~ndral de l'exequatur dont l'application
a & laiss~e aux Etats contractants. Certes, lesdits Etats sont tenus de respecter
les obligations contractuelles d6coulant de la signature de la Convention, mais les
autorit~s en charge de la procedure d'exequatur dans les Etats contractants ont
parfois difficilement admis l'insertion d'une sentence dans leur ordre juridique
sans qu'un contr6le soit exerc6, notamment par rapport A l'exigence de l'ordre
public. Par ailleurs, l'autre limite A l'efficacit6 du texte du CIRDI reside dans le fait
de permettre aux Etats d'invoquer leur immunit6 d'ex~cution (Art. 54(3)); ce qui
est un facteur de blocage ou de ralentissement dans la plupart des proc6dures
d'ex6cution forche des sentences arbitrales du CIRDI.

Le R~glement CCJA renferme des r~gles toutes aussi originales. En effet,
apr~s avoir administr6 la proc6dure arbitrale, la CCJA reste en lice pour accorder
elle-mime l'exequatur A la sentence. L'exequatur est accord6 aux termes d'un
contr6le, notamment A l'ordre public international tel que vue A l'Article 30.6 du
R~glement pr6cit. Le systime de la CCJA a certes un caractare regional, mais
comme nous l'avons dejA mentionn6 par ailleurs, il est appel6 A connaitre des
arbitrages concernant des personnes n'appartenant pas seulement A l'espace
OHADA. II a 1'avantage d'avoir su unifier la procedure, en ce sens que 1'exequatur
est accord6 exclusivement par le Pr6sident de la Cour, ou le Juge qu'il ddlague A
cet effet. L'exequatur accord6 a un caract~re communautaire, c'est-A-dire qu'il
rend la sentence ex~cutoire dans l'ensemble des pays de l'espace OHADA. II s'agit
d'une innovation importante, qui a le marite de conf&rer A l'arbitrage CCJA un
avantage exclusif par rapport aux formules proposies jusqu'ici par les institutions
arbitrales.

Contrairement aux r~gles d'arbitrage du CIRDI et de la CCJA, le r~glement de
la CNUDCI n'envisage pas la question de l'ex6cution forc~e. On comprend
d'autant aisiment qu'on se trouve en matiare d'arbitrage ad hoc et que ce sont les
rgles de droit commun qui vont s'appliquer.

En effet, le ban6ficiaire d'une sentence arbitrale rendue en application du
R~glement de la CNUDCI proc~dera A son ex~cution forc6e suivant les r~gles
conventionnelles en matiare de reconnaissance et d'ex6cution forche des
sentences arbitrales les plus usit~s (Convention de New York notamment), ou les
lois nationales les plus favorables A l'exdcution.

D. Conclusion

L'objectif de cette presentation n'6tait pas, comme nous l'avons dejA soulign6, de
d6montrer la sup6riorit6 de certains raglements d'arbitrage par rapport A d'autres.
Elle avait tout simplement pour but de d6montrer que les diff6rents raglements
ont aminag6s des ragles qui correspondent aux standards internationaux en la
matibre, mime s'il existe des sp&cificitis qui les distinguent.

En fin de compte, nous pouvons affirmer que l'arbitrage, continu de se
mondialiser par la modernisation de ses ragles sous l'impulsion, dans certains cas
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des organisations internationales. 28 L'adoption du nouveau riglement d'arbitrage
de la CNUDCI sous l'impulsion de la Commission qui porte le mime nom est la
preuve de cette modernisation. L'expansion des rAgles d'arbitrage du CIRDI sous
l'influence de la Banque mondiale, confirme cette modernisation avec leur
dvocation rdcurrente dans les Traitds Bilatdraux d'Investissement.

Cette mondialisation de 'arbitrage par la modernisation des ragles y relatives
atteint toutes les rdgions du monde y compris l'Afrique subsaharienne qui, il y a
quelques anndes, dtait pratiquement le continent oublid de l'arbitrage in-
ternational. La situation y a consid6rablement 6volub avec la mise en place d'un
arbitrage de droit commun et d'un arbitrage institutionnel, dont nous avons
briavement parlk ici. Cette dynamique 6tant l'oeuvre de l'Organisation pour
l'Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires (OHADA).

Chacun des raglements ci-dessus dvoquds, avec ses particularitds, ouvre donc
une possibilith v6ritable de choix aux parties.

28 G. Kenfack Douajni, 'De la ncessit4 pour les arbitres des pays en d6veloppernent et en transition,
de participer A la mondialisation de I'arbitrage', Revue Camerounaise de 1'Arbitrage, No. 33, 2006,
p. 3 .
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